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Municipalité de Saint-Pierre-de-Lamy
115, route de l’Église
Saint-Pierre-de-Lamy (Québec)  G0L 4B0
T (418) 497-2447
admin@saintpierredelamy.ca

Extrait de procès-verbal
À une séance ordinaire tenue le 5 juin 2023 à la salle du conseil située au sous-sol du 115, route de l’Église à Saint-Pierre-de-Lamy et à laquelle étaient présents :

La mairesse :	Mme Francine Dubé
et les conseillers.ères suivants :
	Siège no 1: 
	Éliane Gévry-Boucher
	Siège no 4:
	Valérie Beaulieu

	Siège no 2:
	Nadia Leblond
	Siège no 5:
	Vincent Campeau-Gagnon

	Siège no 3:
	Gérald Dubé
	Siège no 6:
	Sabrina Roy


Tous formant quorum, sous la présidence de la mairesse, Mme Francine Dubé.
Mme Alex-Ann Pelletier, directrice générale et greffière-trésorière, est aussi présente.

23-0600101 [bookmark: _Toc136957126]13. PROJET DE RÈGLEMENT 2023-005 – INCENDIE/FEUX À CIEL OUVERT

ATTENDU QUE
ATTENDU QUE
Article 1….
Article 2….
Proposition d’articles :
Article 3 – Feux extérieurs
3.1 	Quiconque veut faire un feu récréatif doit respecter les conditions suivantes :
1. la superficie du feu ne doit pas dépasser 1,0 mètre carré;
1. le site de combustion doit être à au moins 3 mètres de tout bâtiment et de toute matière combustible;
1. le feu doit être fait dans un foyer ou dans un contenant adéquat avec pare-étincelles; il peut aussi être fait au sol pourvu que celui-ci soit incombustible dans un rayon de 3 mètres du feu et qu’il n’y a aucune matière combustible dans ce même rayon;
1. seul le bois transformé au lieu de non-transformé (sans teinture, sans peinture, enduits, autres produits nocifs, etc) doit servir de matière combustible;
1. aucun liquide inflammable ne doit se trouver à proximité du feu
1. Quiconque allume un feu extérieur doit avoir en sa possession et près du feu tout équipement pouvant faire l’extinction de celui-ci (Boyau d’arrosage, seau d’eau etc)
Tout feu en plein air est interdit lorsque l’indice d’inflammabilité annoncé par la Société de conservation de la région est élevé ou extrême ou lorsque le vent atteint une vitesse supérieure à 20 km/h.

Article 4 – Fumée extérieure
4.1	Nul ne peut permettre ou tolérer que la fumée provenant de la combustion d’un feu extérieur se propage dans l’entourage de manière à nuire au confort de toute personne ou que cette fumée pénètre à l’intérieur de tout bâtiment.
4.2	Tout feu extérieur nuisant au bon voisinage, à la circulation ou à la sécurité publique doit être immédiatement éteint par la personne responsable de celui-ci.
4.3 	Toute personne qui laisse un feu extérieur sans surveillance ou quitte les lieux avant que le feu ne soit totalement éteint contrevient au présent règlement.
4.4	 Nul ne peut permettre ou tolérer que la fumée provenant de la combustion d’un feu de cuisson se propage dans l’entourage de manière à nuire au confort de toute personne ou que cette fumée pénètre à l’intérieur de tout bâtiment.
Article 5 – Le brulage  (Herbe, broussailles, feuilles mortes et  branches d’arbres)
5.1 	Le brulage d’herbe, de broussailles, de feuilles mortes et branches d’arbres est interdit e entre le 15 avril et le 15 novembre inclusivement.
Article 6 – Pénalités et Sanctions   
6.1 	L’autorité compétente (Directeur Incendie ou toute autre personne désignée) est autorisée à délivrer tout constat d’infraction relatif à toute infraction au présent règlement.
	L’autorité compétente ou toute autre personne désignée est autorisée à toute heure du jour et sur réception de plaintes à émettre une infraction au présent règlement
6.2	Quiconque contrevient à quelque disposition du présent règlement commet une infraction et est passible d’une amende minimale de cinquante dollars (50$) et d’au plus deux-cent-cinquante dollars (250$) s’il s’agit d’une personne physique et d’une amende minimale de deux-cents dollars (200$) et d’au plus mille dollars (1 000 $) s’il s’agit d’une personne physique et d’une amende minimale de six-cents dollars (600 $) et d’au plus trois-mille dollars (3 000 $) s’il s’agit d’une personne morale en plus des frais.
Si l’infraction est continue, le délinquant sera présumé commettre autant d’infraction qu’il y a de jours dans la durée de celle-ci
chaque infraction constitue une infraction distincte et les pénalités édictées pour chacune des infractions peuvent être imposées pour chaque infraction.
6.3	Dans tous les cas, les frais de poursuite sont en sus. Les délais pour le paiement des amendes et des frais imposés en vertu du présent article et les conséquences du défaut de payer lesdites amendes et les frais dans les délais prescrits sont établis conformément au Code de procédure pénale du Québec.

Article 7 – Entrée en vigueur
[bookmark: _Hlk133860122]7.1	Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.



























Adoptée à l’unanimité des conseillers
(Sous réserve de l’approbation du procès-verbal)
______________________________________________________________________________
Copie certifiée conforme au livre des délibérations.
Ce septième jour de juin de l’an deux mille vingt-trois (07-06-2023),  


Alex-Ann Pelletier, 
Directrice générale & greffière-trésorière

c.c. MRC de Témiscouata
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